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Article 3 : La liberté de l’homme 
CEC 1730-1738 
1. Liberté et responsabilité  
 
Il est capital d’approfondir chrétiennement le thème de la liberté, surtout pour éviter de subir 
l’influence des conceptions modernes de la liberté. Sans faire le point des déviances et 
idéologies, nous donnerons les repères principaux d’une conception chrétienne de la liberté.  
 
I. Définir la liberté selon la définition de la personne 
 
La conception libérale de l’individu moderne, libre et autonome 
La société moderne s’est fixé de promouvoir la liberté de chacun. Or, sans définir vraiment la 
liberté, les penseurs de notre société sécularisée focalisent leur attention sur les limites de la 
liberté. En ces racines profondes, cette conception de la liberté est étroitement liée à un 
problème anthropologique. Refusant toute dépendance, l’homme revendique une absolue 
autonomie à l’égard de Dieu et des autres. Brisant les liens de communion, l’homme 
s’enferme dans l’individualisme. 
Une telle liberté ne peut atteindre son objectif de protéger les plus faibles, elle permettra la 
naissance du libéralisme. Dans son absoluité et sa toute puissance, la liberté des philosophes 
athées se revendique, elle ne se reçoit pas. Elle engendre une escalade de revendications 
individuelles plus qu’un échange de communion entre les personnes. 
 
La liberté de la personne créée à l’image de Dieu 
À l’opposé d’une liberté revendiquée, le Catéchisme présente la liberté comme un don reçu de 
Dieu – le signe le plus éminent de la dignité de la personne humaine. Enracinée dans les 
facultés rationnelles de l’homme qui définissent le mieux la personne créée à l’image de Dieu, 
la liberté est positivement définie comme une force de croissance et de maturation dans la 
vérité et la bonté, ultimement, elle atteint sa perfection quand elle est ordonnée à Dieu, notre 
Béatitude1. 

 
II. L’usage de la liberté chrétienne 
 
En quoi consiste la liberté de la personne ? 
À juste titre, le concile Vatican II a parlé de signe le plus éminent de la dignité de la 
personne2. Fondée sur la capacité rationnelle de l’homme, la liberté consiste en une remise de 
la créature à elle-même et implique la responsabilité de la personne face à son agir volontaire. 
La liberté de la personne est aussi le signe de la toute-puissance de son créateur, non 
seulement capable de créer, mais encore de créer une créature remise à sa liberté. 
 
La finalité de la liberté 
Orientée vers Dieu comme vers sa fin, la liberté vise l’accomplissement responsable de la 
personne créée à l’image de Dieu. À ce titre, la liberté et la responsabilité sont des droits 
fondamentaux et indéfectibles de chaque personne humaine. Sachant que des objections à la 
liberté de la personne ou des entraves à l’exercice de la liberté existent, l’Église, à la fin d’un 
siècle de totalitarismes, proclame infatigablement ces droits et exige qu’ils soient protégés. 
 

 
1 CEC 1731.  
2 GS 15.  


